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Mot d’accueil de Patrick CHAIZE, Président de l’Avicca 

Madame la Présidente de l’Arcep, chère Laure 

 

Bienvenue à ce premier colloque de l’Avicca en présentiel. J’espère à la fois que vous nous ferez toujours 
l’honneur de votre présence et que, malgré l’horizon sanitaire qui semble une nouvelle fois s’assombrir, ce 
sera toujours en présentiel. 

Parce que nos sujets ne connaissent pas de répit, pas de quarantaine. Ils sont au contraire, en ces 
moments d’incertitude, les outils de la continuité d’action, du travail, de l’apprentissage, des soins, des 
loisirs… Oui, le numérique est essentiel à nos vies. 

Les sujets sur lesquels le régulateur est attendu sont nombreux : nous en avons déjà beaucoup parlé hier 
et peut-être n’aurez-vous pas le temps de tous les aborder, mais je me fais le porte-parole des 
230 membres de l’Avicca en ne vous citant que les thèmes qui me semblent prioritaires. 

Tout d’abord, celui de la qualité de service sur la fibre. Sujet qui devrait ne pas se résumer à la seule 
problématique du raccordement mais qui, du fait de la mise en œuvre désastreuse du mode STOC, est au 
cœur de l’actualité depuis des années, avec des perspectives de résolution qui ne font que s’éloigner. Vous 
avez - je le sais pour l’avoir lu hier soir dans l’interview que vous avez donnée - des choses à nous dire. 
Nous y serons très attentifs. 

Mais le déploiement de la fibre ne s’arrête pas à ce seul sujet. En zone AMII comme en zone très dense, du 
fait de l’absence persistante de complétude des ZAPM ou du non-respect des engagements L. 33-13, des 
millions de foyers ne connaissent pas encore les affres du mode STOC. On pourrait dire dans un sens que 
c’est une bonne chose, mais je suis loin d’en être sûr. Je me suis déjà exprimé hier sur les suites à donner 
aux différents engagements L. 33-13 non respectés. Je suis preneur de connaître la position du régulateur. 

Il y a bien évidemment le sujet de la fermeture du cuivre qui semble faire à certains plus de nœuds au 
cerveau que le mode STOC n’en ferait aux jarretières d’un PM après 3 mois de commercialisation intense. 
Si vous pouvez nous aider à y voir plus clair, nous sommes aussi preneurs de vos lumières. 

Enfin, Madame la Présidente, je serais ravi que vous puissiez rebondir sur la conclusion de mon discours 
d’ouverture du colloque d’hier. Le numérique a un impact environnemental certain. Nous devons le 
contenir dans un premier temps, puis le réduire. L’Arcep a sa part à apporter à cet objectif essentiel. La loi 
vous donnera bientôt, je l’espère, de nouveaux moyens, mais le régulateur n’a pas attendu ce texte pour 
agir et son action future ne se résume pas qu’à ce changement, certes essentiel. 

Voilà pour être bref, et donc non exhaustif, la liste de nos principales préoccupations. Madame la 
Présidente, je vous cède la parole. 
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Laure de La Raudière, Présidente de l’Arcep 

Merci Monsieur le Président, cher Patrick. 

 

 
 

Je voudrais saluer l’ensemble des personnes présentes, Mesdames et Messieurs les élus, les 
représentants des opérateurs, des acteurs de l’ensemble de la filière, Mesdames et Messieurs, 

Le TRIP de l’Avicca est toujours un moment fort de l’année pour les échanges autour de l’aménagement 
numérique du territoire et pour le secteur des télécoms. Je vous remercie de m’y avoir conviée et je 
m’attacherai chaque année à être présente - il peut y avoir des impératifs, mais je pense que c’est 
important que l’Arcep soit présente - et je vous remercie aussi d’avoir associé l’Arcep à la table ronde sur la 
fermeture du cuivre qui suit mes propos.  

Je suis venue vous parler qualité de service essentiellement. Qualité de service ! J’ai commencé mon 
mandat avec cette obsession à cause des difficultés rencontrées par les utilisateurs sur le réseau cuivre 
mais aussi sur le réseau fibre. C’est ce sujet de qualité de l’exploitation et des raccordements que je 
souhaite plus particulièrement évoquer avec vous ce matin.  

Depuis que je suis arrivée à la présidence de l’Arcep, il ne se passe pas une seule semaine sans que je 
reçoive un courrier d’élu me faisant part de son désarroi pour arriver à résoudre les dysfonctionnements du 
réseau fibre sur sa commune : pannes non réparées pendant plusieurs semaines, clients sauvagement 
déconnectés lors du branchement de leur voisin, portes de point de mutualisation fracturées et refermées 
avec du scotch pendant des semaines, points de mutualisation où les cordons sont tellement emmêlés que 
l’appellation consacrée est le PM « plat de nouilles » ! J’ai aussi rencontré des élus devenus experts des 
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télécommunications, de sa réglementation, alors qu’ils n’avaient absolument aucune compétence et 
aucune appétence pour notre secteur, mais qu’étant donné l’ampleur des dysfonctionnements et le 
nombre d’habitants privés d’un service devenu essentiel, celui de l’accès à internet chez soi, ils ont été 
obligés de jouer le rôle de médiateur entre l’opérateur et les habitants de leur commune. Est-ce le rôle du 
maire ?  

Le réseau FttH va devenir la nouvelle infrastructure de référence. Avec la fermeture commerciale à 
l’adresse du réseau cuivre très prochainement, seuls les services sur réseau FttH seront commercialisés 
sur le marché grand public pour 17 millions de locaux. La qualité de ce réseau FttH est donc indispensable, 
incontournable.  

 

Je ne nie pas que les problèmes actuels s’inscrivent dans un contexte de forte croissance des 
déploiements et des abonnements en fibre optique depuis plusieurs années. En ce moment, on raccorde 
un million de locaux par trimestre et, en un an, on a déployé 6,2 millions de locaux nouvellement 
raccordables. C’est massif et je ne manque pas une occasion de souligner l’investissement de toute la 
filière pour ces résultats impressionnants. Mais j’estime aussi, au vu de la situation, que les opérateurs 
n’ont probablement pas mis en place initialement des outils et des process suffisants pour piloter la 
qualité, et maintenant, nous faisons - ils font - face à une crise de croissance. Le chantier de la qualité sur 
les réseaux en fibre optique est donc une grande priorité de l’Arcep, je le dis depuis mon arrivée. La 
situation appelle vraiment à une mobilisation et à une évolution de l’ensemble des opérateurs.  

Je ne crois pas que la situation soit totalement derrière nous. Je pense qu’elle est encore devant nous. Les 
opérateurs commerciaux doivent intervenir dans le respect des spécifications techniques et des règles de 
l’art sur les réseaux des opérateurs d’infrastructures. Et les opérateurs d’infrastructures, dont le rôle est 
central dans l’amélioration de la qualité, doivent identifier les responsables et assurer le bon 
fonctionnement de leurs réseaux.  

L’Arcep joue, dans le rôle de la qualité de service du réseau de fibre, deux rôles.  

Le premier est celui d’architecte, d’animateur. Nous animons la discussion dans le groupe de travail 
exploitation pour que les opérateurs développent des solutions communes et qu’ils les mettent en œuvre. 
Nous avons des échanges quotidiens avec les opérateurs. C’est un peu un travail de l’ombre, mais c’est 
vraiment important pour que les opérateurs se mettent d’accord, pour que les solutions soient acceptées, 
développées et mises en œuvre et que la situation s’améliore. 

Les opérateurs sont convenus début 2020 d’une feuille de route qui prévoyait notamment de renforcer les 
contrats de sous-traitance - communément appelés les contrats STOC v2 - et de généraliser l’envoi des 
comptes rendus d’intervention photos, et ce avant la fin 2020. La mise en application de la feuille de route 
a été très longue, cela a néanmoins avancé, mais l’autorité constate que, plus d’un an et demi après 
l’adoption de cette feuille de route, certains opérateurs n’ont toujours pas signé le contrat STOC v2. Cette 
situation est difficilement compréhensible et nous pensons qu’il faut aller plus loin que la feuille de route 
de 2020. C’est l’enseignement tiré de l’analyse des réponses à la consultation publique que l’Arcep a 
lancée début 2021, et des discussions que nous avons avec les opérateurs dans le cadre du groupe de 
travail. 

L'Arcep a publié hier soir un plan d’action complémentaire pour l’amélioration de la qualité de l’exploitation 
et des raccordements. En grandes lignes voici les axes du plan.  

Le premier axe est la mise en place d’outils pour contrôler la qualité des interventions en temps réel et 
ainsi éviter les opérations de malfaçon réalisées par certains dans le mode « ni vus, ni connus » ! Nous 
souhaitons que les opérateurs mettent en place un outil de notification en temps réel des interventions, à 
l’image de l’application « check voisinage » de Bouygues Telecom, et aussi un outil d’analyse automatique 
des comptes rendus photos à partir d’intelligence artificielle, par exemple. Certains opérateurs 
commencent la mise en œuvre de ces outils.  

Le deuxième axe porte sur la sous-traitance des opérateurs. L’Arcep invite les opérateurs à limiter le 
nombre de rangs de sous-traitance. Le recours à la sous-traitance en cascade, parfois 5 à 6 rangs, ne nous 
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semble pas garant de la qualité de service. Il faut ainsi que les opérateurs renforcent la formation de leurs 
techniciens et les exigences posées en ce sens. Nous sommes aussi favorables à la mise en place d’une 
certification au sein de la profession. Ce sont des sujets qui sont discutés par les opérateurs au sein de la 
fédération InfraNum. Par ailleurs, certains opérateurs commerciaux ont déjà pris, ou sont en train de 
prendre, des mesures à ce sujet pour limiter à 2 les rangs de sous-traitance.  

Le troisième axe concerne les dégradations. Il est important que tous les OI mettent en œuvre des plans de 
remise en conformité des infrastructures les plus dégradées. L’Arcep y veillera et nous serons exigeants sur 
ce sujet. Il n’est plus possible de voir en France des réseaux neufs et en même temps aussi dégradés.  

Parallèlement, l’Arcep lance également deux groupes de travail complémentaires, l’un sur la réalisation de 
tous les raccordements finals, notamment pour étudier les modalités de réalisation des raccordements non 
standards, complexes, en cas d’indisponibilité du génie civil sur le domaine public ou sur le domaine privé. 
Nous avons l’intention de réaliser un guide pour que les propriétaires notamment connaissent mieux leurs 
obligations et les travaux à réaliser avant l’intervention du technicien. L’autre groupe de travail est sur 
l’amélioration et la simplification du processus lors d’un changement d’opérateur.  

Voilà les grandes lignes du plan d’action complémentaire sur la qualité de service de l’exploitation et des 
raccordements publié hier soir, dans le cadre du rôle de l’Arcep architecte-animateur.  

Comme vous le savez, ce n’est pas notre seul rôle, nous avons aussi un rôle de « gendarme », et rassurez-
vous, nous l’avons toujours, ce rôle ! 

Sur le sujet de la qualité de service, l’Arcep s’est dotée des outils pour suivre qualitativement et 
quantitativement la qualité de l’exploitation. 

 Qualitativement avec, par exemple, la plateforme « J’alerte l’Arcep » qui permet aux utilisateurs de signaler 
les difficultés rencontrées avec les opérateurs.  

Quantitativement, avec les opérateurs, nous avons mis en place une collecte d’informations concernant la 
qualité de service sur les réseaux fibre à partir du mois d’avril 2021. Mettre en place une telle collecte de 
données, pour que les résultats soient fiables, comparables d’un opérateur à l’autre, demande d’abord un 
travail important de définition puis de fiabilisation des données. Ce travail est en cours à l’Arcep et avec les 
opérateurs pour fiabiliser les données et pouvoir en tirer des conclusions solides et partagées par les OI et 
les OC. 

Nous envisageons de partager prochainement les premiers résultats au prochain Copil numérique avec les 
ministres et les opérateurs, ainsi que l’Avicca, en décembre. Parallèlement, comme cela est rendu public 
aujourd’hui, nous avons récemment ouvert une procédure d’enquête à l’encontre d’Xp Fibre et de ses 
filiales. On observe que l’on reçoit beaucoup d’alertes, de courriers de particuliers et d’élus, sur ces 
réseaux . Cette enquête porte sur les sujets de qualité de l’exploitation (nous avons eu des alertes, par 
exemple, sur les échecs de raccordement et sur les déconnexions), mais aussi sur la qualité de 
l’architecture car nous avons eu des alertes, notamment, sur le dimensionnement, c’est-à-dire le fait 
d’avoir prévu suffisamment de fibre avec de la marge pour les densifications, les raccordements 
entreprises, et enfin sur les raccordements longs.  

Parallèlement, nous voulons aussi objectiver la situation des points de mutualisation dégradés et venons 
de lancer un appel d’offres pour sélectionner un prestataire pour aller ouvrir 750 points de mutualisation et 
regarder dans quel état ils se trouvent. Cela concerne tous les opérateurs. Quel est l’état des cordons ? 
L’objectif est de se faire une idée qualitative et quantitative de la proportion des points de mutualisation de 
cet échantillon qui sont des « plats de nouilles ». Cette campagne sera menée au premier semestre 2022.  

J’ai été longue sur les enjeux de qualité de service parce que c’est un sujet qui a été à mon avis sous-
estimé au démarrage par la filière, que la prise de conscience a été lente et que les discussions sont aussi 
parfois lentes à converger au sein du groupe de travail de l’Arcep. Or la situation actuelle n’est toujours pas 
acceptable. Elle va être coûteuse, elle met en cause la pérennité des réseaux et, surtout, elle affecte 
sérieusement le service rendu aux utilisateurs.  

En complément de mes propos sur la qualité de service, je voudrais aborder rapidement trois autres points, 
et finalement Patrick Chaize m’a incitée à en rajouter un quatrième. 
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Le premier point, c’est le niveau de déploiement du FttH. Je l’ai dit en introduction, il est massif. Nous 
allons exploser tous les records en 2021 grâce à la montée en puissance des RIP. C’est une vraie 
satisfaction pour l’Arcep, et pour moi à titre plus individuel, de voir que certains territoires ruraux sont déjà 
entièrement fibrés aujourd’hui. 

Maintenant, les enjeux de complétude sont primordiaux et je dois avouer que les chiffres de déploiement 
du 3ème trimestre 2021 sont dégradés dans les zones AMII. Cela rejoint l’analyse du gouvernement 
signataire des conventions AMII et AMEL. Je vous annonce que l’Arcep a été saisie la semaine dernière par 
le gouvernement sur les zones AMII Orange et aussi sur l’AMEL Savoie, conjointement avec le département 
de la Savoie et son président Hervé Gaymard. Nous allons instruire prochainement ces dossiers.  

Parallèlement, comme chaque année, l’Arcep analyse le respect de l’obligation de complétude des 
opérateurs. Rappelez-vous, c’est l’obligation de rendre raccordables tous les locaux situés en zone arrière 
d’un PM au plus tard 5 ans après le début des déploiements. Nous ferons aussi prochainement une 
analyse sur ce point afin, le cas échéant, de demander aux opérateurs de respecter leurs obligations.  

Le second point est un sujet que vous avez évoqué hier : les différences de coûts d’exploitation et les tarifs 
uniques, qu’on soit en RIP ou en zone AMII. Je veux simplement rappeler que le plan France Très haut débit 
a été conçu précisément pour assurer l’homogénéité des tarifs au niveau national.  

L’homogénéité des tarifs au niveau national permet aussi que les tarifs de détail ne varient pas trop d’un 
territoire à un autre, et je pense sur ce sujet qu’il y a un enjeu politique majeur. Les subventions en zones 
RIP accordées tenaient compte du degré de ruralité à cet effet, et c’est aussi dans ce contexte qu’ont été 
remportés les appels d’offres par les opérateurs de RIP qui connaissaient bien ces conditions. Des 
adaptations peuvent être nécessaires notamment pour prendre en compte les situations exceptionnelles 
de déploiement, et c’est le sens de la réflexion engagée par le gouvernement sur les raccordements 
complexes.  

S’agissant plus précisément des coûts d’exploitation, qui seront nécessairement appréciés sur un plus long 
terme, des adaptations pourraient là-aussi être nécessaires. L’Arcep sera vigilante à ce que les tarifs 
permettent de couvrir les coûts d’exploitation nécessaires pour assurer une bonne qualité de service.  

Troisième point qui fait l’objet de la table ronde suivante, c’est le plan de fermeture du cuivre. C’est un 
projet structurant pour la filière. Il est très important de ne pas garder deux réseaux en parallèle, à la fois 
d’un point de vue économique et d’un point de vue environnemental, et l’Arcep salue cette décision 
d’Orange. C’est aussi un projet qui va impliquer tous les acteurs, tous les opérateurs mais aussi les 
collectivités, et il me semble que la gouvernance générale de ce projet est à mettre en place et à tester dès 
les phases d’expérimentation pour pouvoir l’ajuster en fonction des retours de terrain. C’est un élément 
primordial de la réussite du plan que d’avoir une bonne gouvernance de celui-ci impliquant l’ensemble des 
parties.  

Je veux aussi rappeler que c’est le plan d’Orange. Les conditions réglementaires générales, notamment les 
délais de prévenance, ont été précisées dans l’analyse de marchés de l’Arcep de 2020. Lorsque nous 
serons saisis formellement par Orange de son plan de fermeture, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui, nous 
mettrons le plan en consultation publique afin de recueillir les remarques du secteur. L’Arcep sera 
notamment très vigilante au respect des enjeux concurrentiels lors de ce grand projet pour le secteur ; 
Guillaume Mellier, pour peut-être sa dernière intervention en tant que directeur fibre, infrastructures et 
territoires de l’Arcep, participera à la table ronde pour préciser le cadre réglementaire déjà fixé dans 
l’analyse de marchés 2020. Je me permets de profiter de l’occasion d’avoir une belle assemblée du 
secteur des télécoms pour remercier chaleureusement Guillaume Mellier de son travail depuis 12 ans au 
sein de l’Arcep. Il a toujours fait preuve d’un engagement sans faille, d’une pédagogie hors pair et d’une 
écoute de l’ensemble des parties prenantes. Merci, Guillaume ! 

Un dernier mot pour conclure sur les enjeux environnementaux. Ne croyez pas que si je n’avais pas prévu 
d’en parler aujourd’hui, ce n’est pas pour autant une priorité pour moi. Je voulais rester dans le temps 
imparti et bien mettre en avant mes propos sur la qualité de service. Le premier mot que j’ai à dire sur ce 
sujet, c’est de remercier le Président de l’Avicca, Patrick Chaize, étant donné qu’il a porté ce sujet au 
Parlement et que deux propositions de loi à son initiative seront adoptées sur les enjeux environnementaux 
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du numérique, on l’espère très prochainement pour la deuxième à l’Assemblée nationale. Vous savez déjà 
que l’Arcep travaille depuis 2019 sur ces enjeux, qu’elle a été très moteur et a permis de collaborer avec le 
sénateur Chaize sur ces sujets. Nous sommes très contents que le Parlement nous donne prochainement 
un pouvoir de collecte élargi concernant les données environnementales, au-delà du seul secteur des 
télécommunications, auprès des hébergeurs, des fabricants de terminaux et de l’ensemble de la filière.  

Notre premier travail sera certainement d’objectiver le sujet. Cela passera par une fiabilisation 
d’indicateurs pour mesurer l’empreinte environnementale du numérique, une collecte, une régulation par 
la donnée en mettant à disposition de l’ensemble des acteurs ces données pour regarder quelles sont les 
actions mises en œuvre par chacun des acteurs de la filière et voir leur impact sur l’empreinte 
environnementale du numérique. Nous sommes vraiment attentifs à travailler sur ce sujet avec les acteurs 
du secteur mais aussi tout l’écosystème qui réfléchit aux enjeux environnementaux, et notamment ceux du 
numérique. Nous réalisons des ateliers collaboratifs sur ces sujets, nous avons une étude missionnée par 
le gouvernement avec l’ADEME pour évaluer l’empreinte actuelle et faire une projection à 2030… Nous 
avons donc beaucoup de chantiers menés en parallèle sur les enjeux environnementaux. Je ne doute pas 
que, d’ici quelques mois, j’aurai l’occasion de vous en parler de façon plus précise en vous disant « voilà les 
indicateurs que nous mettons en place, voilà la fréquence de collecte d’informations, voilà où on en est et 
voilà où on veut arriver », avec comme objectif la réduction de l’empreinte environnementale du numérique 
conjuguée en même temps avec le développement des usages.  

Merci pour votre écoute.  

 

Patrick CHAIZE 

Merci, Madame la Présidente, pour vos propos, pour votre franchise mais aussi pour votre précision sur 
l’ensemble des points. J’ai bien noté que l’Arcep avait en plus de son rôle de gendarme, un rôle 
d’architecte, et c’est tout à son honneur. Vous savez que l’Avicca a peut-être, elle, un rôle d’aiguillon qu’elle 
continuera à jouer non pas pour perturber mais pour faire en sorte que ce secteur d’activité puisse 
progresser ensemble, car l’ensemble des acteurs sont nécessaires pour notre filière. 

 

 


